
Les frais de la banque ØtrangŁre et leur prise en charge : Our - Ben - Share (1)

Une commission de change s’applique à toute opØration nØgociØe  0,10 %
en devises (import et export)  mini 15,90

Opérations à destination de l’étranger   
   

Virement émis remis en agence   Euros
• Virement vers l’EEE & Suisse (2)  

- Virement soumis au rŁglement europØen n° 2560/2001*  3,65
- Autres virements   11,00

  Virement avec Virement sans
� Virements Monde (3) code BIC et IBAN code BIC et/ou IBAN
 - Commission de transfert 0,10 % mini 19,10 0,10 % mini 23,25
  maxi 43,90 maxi 43,70
 - Commission de transmission ou de rapatriement 5,30 5,30
 - Avis de con� rmation d�opØration     2,20** 2,20

Virement permanent   Euros
• Virement vers l’EEE & Suisse (2)  

- Virement soumis au rŁglement europØen n° 2560/2001*   (à l’unité) 1,00
- Autres virements   10,00

  Virement avec Virement sans
� Virements Monde (3) code BIC et IBAN code BIC et/ou IBAN
 - Commission de mise en place 23,85 23,85 
 - Commission de transfert par opØration  0,10 % mini 19,10  0,10 % mini 23,40    
  maxi 43,90 maxi 43,90
 - Commission de transmission  5,30 5,30 
 - Avis de con� rmation d�opØration      2,20** 2,20

* Montant ne dépassant pas 50 000 euros
** Ne s’applique pas aux opérations réalisées sur l’EEE & Suisse

Extrait des conditions générales de tarification en vigueur 
au 01/01/2010

Emission de chèque de banque  Euros
 - Commission de transfert  0,1 % mini 17,00 maxi 43,90
 - Commission de personnalisation 16,50
 - Avis de con� rmation d�opØration 2,20

Paiement de chèque  Euros
 - Commission de transfert  0,1 % mini 21,25 maxi 53,20
 - Commission de transmission 5,30
 - Avis de con� rmation d�opØration 2,20
Commission de recherche : si code BICet/ou IBAN incomplet ou erronØ 11,00
Commission de personnalisation 16,55

Opérations en provenance de l’étranger   
   

Virement provenant d’un compte détenu dans l’EEE & Suisse (2)  Euros
- Virement soumis au rŁglement europØen n° 2560/2001*  GRATUIT
- Autres virements   11,00

Virement Monde (3)

  Commission Avis de con� rmation
� Virement reçu Monde de rapatriement d�opØration
 - Avec code BIC et IBAN 11,00    2,20 **

 - Sans code BIC et / ou IBAN 16,00 2,20

Ordre de paiement domiciliØ sur autre banque  32,95
Mise à disposition  32,95

  Commission Avis de con� rmation
� Encaissement de chèque d�encaissement d�opØration
 - CrØdit �Sauf Bonne Fin� 0,10 % mini 15,95 
  maxi 89,85 2,20
 - CrØdit aprŁs encaissement 0,10 % mini 18,10 
  maxi 95,70 2,20

Dates de valeur
Change tirØ import :    
 - Euros ou devises EEE & Suisse J ouvrØ   J = jour de rØception au SiŁge
 - Autres J -1 ouvrØ J = date de valeur d�acquisition 
   des devises
Change tirØ export :    
 - Euros ou devises EEE & suisse J ouvrØ J = date prØcisØe 
   par le correspondant
 - Autres J + 1 ouvrØ J = date de valeur de cession 
   des devises 
 - Pour les chŁques SBF la date de valeur est variable selon le pays et la devise 

PARTICULIERS

Les commissions sur les opØrations internationales s�entendent hors frais 
Øventuels des correspondants Øtrangers. 

(1) Les opØrations internationales donnent lieu à la perception de commissions 
de la part de la banque du donneur  d�ordre (celui qui initie l�opØration) et de la 
banque du bØnØ� ciaire (celui qui est le bØnØ� ciaire de l�opØration). 
Le donneur d�ordre et le bØnØ� ciaire doivent s�entendre quant à la rØpartition 
des commissions gØnØrØes par  le traitement d�une opØration internationale : 
qui paie quoi ?  
Trois possibilitØs :  
SHARE  : Les frais du CrØdit Agricole à la charge de notre client et ceux de la 
banque ØtrangŁre à la charge du bØnØ� ciaire.   
BEN : Tous les frais (frais du CrØdit Agricole et de la banque ØtrangŁre) à la 
charge du bØnØ� ciaire.  
OUR : Tous les frais (frais du CrØdit Agricole et de la banque ØtrangŁre) à la 
charge de notre client).   
Ne  sont pas concernØes par ce dispositif les opØrations (en euros ou couronnes 
suØdoises) sur l�EEE et la Suisse pour lesquelles les frais sont nØcessairement 
partagØs entre le donneur d�ordre et le bØnØ� ciaire.  
  
(2) Virement en Euros ou en devise suØdoise, dans l�Espace Economique Euro-
pØen et la Suisse, automatisable avec l�IBAN du bØnØ� ciaire et le code BIC de sa 
banque. L�Espace Economique EuropØen comprend : Allemagne, Autriche, Bel-
gique, Bulgarie, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie,  Finlande, France, GrŁce, 
Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Lichtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Malte, NorvŁge, Pays-Bas, Pologne,  Portugal, RØpublique TchŁque, Roumanie, 
Royaume-Uni, Slovaquie, SlovØnie, SuŁde.  
  
3) Virement Ømis/reçu Monde : virement hors EEE & Suisse, ou virement EEE & 
Suisse sans BIC et/ou IBAN, virement reçu EEE & Suisse frais autres que SHARE, 
virement dans une devise autre que l�Euro ou la Couronne suØdoise  
  

-  A votre disposition  
L�ensemble des conditions gØnØrales de banque pratiquØes à la Caisse RØgionale 
de CrØdit Agricole Mutuel de Normandie-Seine peut Œtre consultØ dans chacun de 
nos guichets.
Ces conditions pourront Œtre rØvisØes et faire l�objet de l�instauration de nouveaux 
frais, charges et commissions. Elles vous seront alors communiquØes par Øcrit au 
moins 3 mois avant leur entrØe en vigueur.
Votre absence de contestation dans un dØlai de 2 mois aprŁs cette communication 
vaudra acceptation du nouveau tarif.

Le CrØdit Agricole de Normandie-Seine est à votre Øcoute :
CA Direct : 02.35.59.19.19

Internet : www.ca-normandie-seine.fr
Service Client : BP 800 - 76238 Bois-Guillaume cedex

Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Normandie-Seine. 
Siège Social : Cité de l’Agriculture 76230 Bois-Guillaume - RCS Rouen 433 786 738

Société de courtage d’assurances immatriculée au Registre des Intermédiaires en
Assurances ORIAS sous le n° 07 025 320 09
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